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_ d 

Nous avons en France un grand amour pour les partis ex- * 

trèines, et nous nous passionnons promptement pour ou con- t] 

tre ceux qui les représentent; nous oublions facilement que n 

les hommes n'ont de valeur réelle que par les idées qu'ils dé- d 

fendent, et nous mettons souvent la personnalité à la place q 

des principes. Le déplorable régne de Louis XV, où les chan- h 

ffemenls de ministres, résultat de basses intrigues, furent 

fréquents et entretinrent une lutte perpétuelle de petites pas-

sions, semble nous avoir légué cette ardeur si vive à l'égard 

des hommes chargés de la direction des affaires. Le règne de 

Louis-Philippe, la plus amère des déceptions, celui qui a le 

plus abaissé principes et hommes, qui a vu les désertions les 

plus honteuses, les transactions les plus immorales, devrait ï 

bien nous avoir appris à laisser un peu de côté les individua-

lités pour nous occuper seulement des idées. 

Depuis la proclamation de la République il n'a pas été diffi- 1 

cile de s'apercevoir qu'il y avait lutte au sein même du gou-

vernement. Partis de points différents, avec des pensées diver-

geantes, réunis tout-à-coup, à la suite d'un combat , sur un 

terrain nouveau pour tous, représentants des nuances diver-

ses de l'opposition, les membres du gouvernement provisoire 

avaient besoin de concessions mutuelles ; il n'y en avait pas 

un qui n'eût à faire taire un désir, à ajourner l'application 

d'une pensée, à modérer une opinion consciencieuse; une , 

voix parlait plus haut que les désirs, les pensées, les opinions, , 

c'était la voix de la patrie qu'il fallait sauver. j 

Oui, le salut de la France a été le vœu de tous, et ce vœu, le , 

lien qui a maintenu ensemble au pouvoir des hommes divisés; 

mais pendant qu'ils essayaient de s'entendre, de renfermer i 

leurs dissentiments au dedans de la chambre du conseil, la 

presse et le public les partageaient en deux catégories aux-

quelles ils donnaient pour chefs MM. Lamartine et Ledru-Rolj 

lin. Bientôt on a groupé autour de chacun d'eux les divers 

membres du gouvernement, et nous avons eu le parti avancé 

et le parti de la résistance; tels sont du moins'les noms qu'on 

a donnés aux deux fractions du pouvoir. 

Ceux qui ont vu la révolution avec douleur, qui ont com-

battu les idées républicaines pendant dix-sept ans, qui ont ap-

plaudi à toutes les hontes du dernier règne, profité de la cor-

ruption, heureux de se rattacher à des hommes qu'ils ont 

abreuvés d'outrages, ont grossi tout-à-coup dans le pays ce 

parti prétendu de la résistance et caché derrière lui leurs 

espérances réactionnaires. C'est un malheur, mais il était iné-

vitable, et il faut être assez juste pour ne pas en faire un re-

proche à ceux qui marchent avec M. Lamartine. 

Nous avons la conviction que la scission a été d'abord moins 

profonde qu'on ne l'a dit, mais les passions encore brûlantes, 

les esprits échauffés encore par le combat, se sont prompte-

ment divisés. En ce moment, l'Assemblée nationale a pronon-

cé ; elle a nommé une commission gouvernementale qui , 

elle-même, désignera les ministres désormais chargés des af-

faires de la République. Elle se compose de MM. Arago, Gar-

nier-Pagès, Marie, Lamartine, Ledru-Rollin. Le provisoire 

cesse, les tiraillements ne peuvent plus venir désormais que de 

l'Assemblée elle-même; c'est dans son sein que les partis vont 

se dessiner, que les propositions opposées se croiseront, que 

l'on pourra juger l'esprit de la majorité, les vues de la minorité. 

Nous aurions vu avec peine triompher une combinaison qui 

aurait exclu M. Ledru-Rollin, et nous comprenons très bien 

que M. Lamartine ait exprimé le désir de ne pas se séparer de 

son collègue qu'une partie de la population a pris pour dra-

peau. L'élément politique représenté par le ministre de l'inté-

rieur est plus nécessaire dans le gouvernement que ne parais-

sent le comprendre les hommes qui voudraient étouffer la 

République en l'embrassant et ceux qui apportent à la consti-

tuante des idées de réaction ou des idées d'immobilité. Qu'on 

ne se jette pas dans des tentatives hasardeuses sans avoir bien 

sondé le terrain où l'on s'engagera, mais qu'on développe par 

l'application les principes démocratiques qui viennent de 

triompher. Vouloir s'arrêter dans la voie des réformes, ce se-

rait tenter l'impossible ; une partie de la nation ne le permet-

trait pas, la révolution n'a pas été faite pour s'endormir à son 
début. 

Que la marche soit calme, qu'on évite les rudes secousses, 

qu on avance de manière à n'être pas obligé de revenir sur ses 

pas, nous l'avons demandé, et c'est du reste le seul moyen 

u assurer les conquêtes obtenues; mais pas d'immobilité, elle 

serait le signal de luttes nouvelles dans lesquelles nous consu-

merions nos forces; elle énerverait la République, elle la 
tuerait. 

I f^eux qui font des catégories nous semblent se tromper 

Rangement sur l'avenir de M. Lamartine; esprit élevé, cons-
ciencieux, il a jugé la situation d'un coup d'œil sûr ; il ne s'est 

Pas jeté au hasard dans le gouvernement du 24 février, il a 

mesuré la portée de la révolution, et nous avons la conviction 

3U ne reculera pas devant ses conséquences. Quand on a pris 

* plume de l'historien pour juger les grands faits d'une épo-

TJe 'arr|euse, quand on a exprimé sa pensée sur les actes des 

'verses.assemblées et des divers ministères de la République, 

°n est lié par les opinions qu'on a émises; lousles hommes ne 
0r»senteni pas à renier comme minstres ce qu'ils ont applaudi 

ou demandé comme historiens; la déconsidération politique 

dans laquelle est tombée M. Thiers comme homme d'état ne 

saurait tenter personne, et les cœurs droits moins que les au-

tres. La leçon profitera; nous sommes persuadés que M. La-

martine ne pourrait concilier long-temps ses idées avec celles 

d'un ministère ou d'une commission rétrograde ou immobile, 

qu'il s'en séparerait bientôt avec éclat, s'il ne parvenait pas à 

la faire briser et à la reconstituer selon ses vues. 

KAUFFMANN. 

Lyon, le 10 mai 1848, onze heures du soir. 

RÉPUBLIQUE FBIJIÇIISII. 

Liberté, Egalité, Fraternité. 

Le commissaire-général du gouvernement provisoire dans le dé-

partement du Rhône a reçu la dépêche télégraphique suivante : 

« Paris, le 10 mai 1848, six heures du soir. 

» L'Assemblée Nationale vient de proclamer membres du gouver-

nement les cinq citoyens suivants : 

» Arago, 

» Garnier-Pagès, 

» Marie, * 

» Lamartine, 

» Ledru-Rollin. » 

Le commissaire-général, MARTIN BERNARD. 

M. le commissaire du gouvernement a fait placarder hier 

une affiche dans laquelle il constate que l'initiative de la me-

sure à propos de la statue de Louis XIV n'appartient qu'au 

gouvernement lui-même, et que cette question lui sera sou-

mise. C'est par là qu'il aurait fallu commencer. 

Des groupes assez nombreux ont stationné sur nos places 

toute la journée et une partie de la nuit. L'agitation était 

grande partout, des paroles acerbes et même grossières étaient 

échangées individuellement dans ces réunions. Nous espérons 

que la population comprendra que, si l'on est quelquefois dans 

la dure nécessité de verser du sang pour renverser les rois du 

trône, il serait absurde de se battre pour ceux qui sont morts. 

Voici l'arrêté de M. Martin Bernard : 

Citoyens, 
La statue équestre de Louis XIV doit-elle être enlevée de la place 

de Bellecour, ou continuer à rester sur cette place ? 
Au gouvernement seul appartient le droit de décider sur une pa-

reille question, soit qu'on l'envisage sous le rapport de la politique 
ou sous le rapport de l'art. 

En conséquence , le commissaire-général de la République place 
ce monument sous la sauvegarde de la population lyonnaise jusqu'à 
ce que le gouvernement ait pris une mesure générale sur les ques-
tions de cette nature. 

Fait à Lyon, le 10 mai 1848. 

Le ministre de l'instruction publique , après avoir décidé 

l'établissement de bibliothèques populaires dans les divers 

quartiers de Paris, vient de compléter cette source d'instruction 

en arrêtant que des séances publiques auraient lieu, dans les-

quelles des lecteurs choisis parmi les gens de lettres et les pro-

fesseurs les plus distingués de l'Université initieront leur audi-

toire à la connaissance des chefs-d'œuvre de notre littérature 

nationale. Déjà on s'est mis en quête de trouver des locaux, et 

les lectures du soir s'ouvriront avant peu. 

Nous ne pouvons que donner notre approbation à celte me-

sure. Il y a long-temps, pour notre compte, que nous avons 

demandé à l'autorité municipale de faire ouvrir les bibliothè-

ques le soir et le dimanche. Des lectures faites à haute voix et 

de temps en temps commentées simplement et avec intelli-

gence seraient, nous le croyons, très suivies par les travailleurs 

désireux de trouver dans les jouissances de l'esprit le repos de 

leur journée. Il faut que la société entoure tous ses enfants 

d'un système d'éducation et d'instruction tellement complet 

que toutes les aptitudes artistiques , tous les talents littéraires 

trouvent une facile éclosion. Dans un état bien organisé, au-

cune force ne doit être perdue; l'ensemble des institutions, 

même de celles qui paraissent de peu d'importance, doit ten-

dre constamment à élever le niveau de l'esprit public. 

Nouvelles d'Italie. 

SOMMA CAMPAGNA, 6 mai. — Ce matin, le roi a fait avancer un 

corps d'armée sur Vérone pour essayer de débusquer l'ennemi de la 

forteresse et lui livrer bataille en rase campagne. Le corps d'armée 

abandonna ses positions sur les hauteurs qui sont entre l'Adige et le 

Mincio et s'avança dans la vaste plaine depuis les pentes montagneu-

ses jusqu'aux rives de l'Adige. A mesure que les troupes avancèrent, 

l'ennemi recula jusqu'à la position de Sainte-Lucie, Saint-Maxime et 

la Croix-Blanche, fortifiés d'obstacles, de parapets, de murs percés 

de meurtrières, et s'y arrêta. Les chasseurs piemontais, soutenus par 

quelques bataillons et par l'artillerie, l'attaquèrent vivement et bientôt 

se rendirent maitre de Sainte-Lucie et de la Croix-Blanche. La rapi-

dité avec laquelle ces troupes se portèrent en avant ne permit pas 

aux deux ailes de l'année qui devaient coopérer à la prise des posi-

tions d'arriver à temps, et les Prémontais ont eu beaucoup de 

morts et de blessés. Les Autrichiens ont été poursuivis dans leurs 

retraites jusqu'à ce qu'ils se fussent mis sous la protection des ca-

nons de Vérone. 

Charles-Albert, voyant qu'il ne pouvait attirer dans une bataille 

rangée l'ennemi qui s'obstinait à rester, ordonna à ses troupes de 

retourner dans leurs positions primitives. Ce mouvement s'est opéré 

avec ordre; mais l'ennemi, en voyant la retraite, a de nouveau oc-

cupé Sainte-Lucie et inquiété 1rs derrières de l'armée; mais bientôt 

le duc de Savoie, se jetant en avant à la tête de la brigade Cunéo , 

rechassa les ennemis du bourg et les repoussa jusque sous Vérone. 

Une lettre de Breschia dit que le général Nugent avait fait une 

sortie de la ville d'Udine se dirigeant vers Palmanova avec quatre 

mille hommes qui, attaqués à l'improviste par Zuechi , auraient 

été défaits. 
Cettte dernière nouvelle nous paraît mériter confirmation. 

ROME. — Le vapeur le Vesavio, parti de Naples le 3 et de Civita-

Vecehia le 4 avril, a apporté des nouvelles des Etats-Romains. La 

situation du saint-père est toujours très difficile par suite de la posi-

tion qu'il a prise dans le consistoire tenu le 29 avril, où il déclare 

que, dans ses idées, la mission du général Durando se réduisait à 

une simple mesure de défense territoriale et où il a nettement for-

mulé sa répugnance à déclarer la guerre à l'Autriche. 

Un nouveau ministère a été constitué à Rome et composé ainsi 

qu'il suit : 
Président du conseil, le cardinal Ciacchi ; par intérim, le cardinal 

Orioli. 

Affaires étrangères non religieuses, le comte Marchetti. 

Justice et grâces, de Rossi, de la consulta. 

Finances, Luccati, de la consulta. 

Guerre, le prince Doria Pamphili. 

Commerce et travaux publics, Massino, duc de Prignano. 

Police, Galetti. 

Rome était tranquille au départ des nouvelles. 

La population avait présenté une adresse au pape, conçue en ter-

mes modérés, pour demander que la guerre fût déclarée à l'Au-

triche. 

Des bruits alarmants étaient répandus avant-hier dans la ville de 

Genève. 

Il ne s'agissait de rien moins que d'une invasion de la Suisse par 

les Autrichiens, qui auraient pénétré jusqu'à Coire, chef-lieu du can-

ton des Grisons. 

La diète est convoquée pour" le 11, en raison d'une concentration 

et d'une augmentation de troupes autrichiennes qui menacent nos 

frontières. 

M. Lamartine a dit dans son rapport à l'Assemblée nationale que 

l'Autriche ne traitait plus que de la rançon de l'Italie; voudrait-elle 

prendre une partie de la Suisse pour gage ? 

Paris, le 9 mai f§11. 
(CoRRK9PONlïAÏÏCR PARTICULIER! DU CRNSRUR.* 

! L'Assemblée s'est réunie hier au soir, à six heures, dans ses bu-

I reaux pour examiner les diverses propositions relatives à la constitu-

I tion d'un pouvoir exécutif intérimaire, et nommer la commission qui 

I serait chargée d'en faire le rapport. Celte commission a été compo-

1 sée de MM. Allard, Creton, Baroche, Cormenin, Freslon, Bac (Théo-

I dore), de Beaumont (Gustave) , Bilhult, Leyraud, de Ludre, Glais-

I Bizoin, Peupin , Rondeau , Vieillard, Vezin, Lacaze, Dezeimeris et 
1 Hingray. 

I La commission nommée s'est aussitôt mise à l'œuvre, et elle a 

I chargé M. Peupin de venir aujourd'hui soumettre à l'Assemblée le 

I résultat de ses délibérations. C'est à la majorité de quatorze voix 

I contre quatre qu'elle a pris ses résolutions qui se trouvent résumées 

I dans la proposition suivante : 

1 « L'Assemblée nationale nommera directement, au scrutin indi-

J viduel et à la majorité absolue, neuf ministres responsables et révo-

J cables qui, réunis sous la présidence d'un dixième ministre sans 

j portefeuille, également nommé au scrutin et à la majorité, forme-

! ront un conseil exécutif et rendront compte à l'Assemblée de leur 
| gestion. « 

j La commission a motivé cette proposition sur la nécessité de for-

I tifier le pouyoir et.de le fortifier en le concentrant. Nommer un co-

J mité de gouvernement et à côté de ce comité de gouvernement pla-

J cer un ministère qui aurait comme lui sa liberté d'action , c'est 

j éparpiller les forces du pouvoir; c'est briser l'unité sans laquelle il 

j n'y a ni indépendance ni force. C'est introduire dans la constitution 

du pouvoir exécutif des éléments de discorde et, par conséquent, de 

j faiblesse. Ces considérations ont frappé la commission, puisque qua-

1 torze de ses membres se sont réunis pour repousser la proposition 

j de M. Dornès qui tendait à nommer un comité de gouvernement de 
j cinq membres. 

J Cette opinion n'a pas été partagée parla majorité de la commission; 

J elle a cru qu'il y avait de graves inconvénients à ajourner la solu-

. j tion de la question ; elle a cru que, pour rassurer la France que les 

j dix semaines d'agitations qui viennent de s'écouler ont si profondé-

I ment remuée, il fallait/mettre l'Assemblée en demeure de se dessiner, 

J et c'est pour cela qu'elle lui a proposé de nommer directement, et 

J sans la participation d'un comité spécial du gouvernement, les mi-

i j nistres auxquels elle déléguera le pouvoir exécutif. Celle proposition 

i a été vivement combattue par MM. Vignerte et Xavier Durricu ; elle 

i j a été très énergiquement, et par de très bonnes raisons, défendue 

î j par M. Lherbette. L'orateur a dit à l'Assemblée que le pays lui avait 

- I axeordé sa confiance à la condition qu'elle aurait le courage de son 

, I opinion ; à la condition que sans aucun retard, sans aucune hésita-

t I tion, elle indiquerait la politique qu'elle entend soutenir, les hom-

3 I mes autour desquels elle veut se rallier. Point d'ajournement donc ; 

f I le pays attend, il faut que l'Assemblée se décide, 
t J D'ailleurs, à qttoi servirait un comité de gouvernement? quelles 

- I seront ses attributions? Lorsqu'il aura nommé les ministres, que lui 

s I restera-t-il à faire? Interviendra-t-il dans leur administration ? Mais 

- I ce serait entraver leur liberté d'action et déplacer la responsabilité, 

e I Qu'on appelle, si l'on veut, le ministère du nom de comité de gou-

s| vernement; mais qu'on ne complique pas, par une superfetation 
- I inutile, les rouages du gouvernement. , 

I M. Jules Favre a combattu les conclusions de la commission en 

e 1 disant que la nomination d'un ministère était périlleuse ; que l'As-

e 1 semblée, à peine réunie depuis quelques jours, se trouvait dans l'im-

é I possibilité de nommer de bons ministres; que nul homme de valeur 

- I ne voudrait accepter le pouvoir, s'il était condamné à venir rendre 



compte incessamment de l'exercice de ce pouvoir. Il a conclu en de-

mandant la création d'un comité de salut public, indépendant de 

l'Assemblée, si souveraine qu'c!le soit, et armé d'attributions qui lui 

per"iÙ8ttraiént de se faire ju»u des différenls qui po irra\eut s'élever 

entra l'Assemblée et le ministère. M. Jules F.tvre a appuyé sou opi-

nion sur des considérations politiques qui auraient pu modifier la 

résolution de la naijorité de l'Assemblée, si cette résolution n'avait 

été des plus arrêtées au moment même où la séance s'est ouverte ; 

mais il luttait contre une opinion toute faite, et les considérations 

qu'il a invoquées n'ont modifié aucune conviction. 

M. l'abbé Lacordaire a parlé dans le même sens; comme lui, il 

veu| une commission exécutive composée de cinq membres ; il la 

veut, parce que, si l'Assemblée ne la décrète pas, il prévoit qu'on 

éloignera des affaires des hommes qui ont travaillé pendant long-

temps à l'avènement de la République ; qui ont préparé cet avène-

ment par leurs écrits, par leurs efforts, par les luttes auxquelles ils 

ont pris part. Ces hommes-là sont en minorité dans l'Assemblée, où 

les républicains du lendemain sont dans la proportion de six à sept 

sur deux; mais c'est précisément cette considération qui doit déter-

miner l'Assemblée à ne pas se montrer exclusive. Il ne faut pas, le 

lendemain d'une victoire, enlever tous les fruits de cette victoire à 

ceux qui y ont contribué ; c'est les rejeter d ms le parti des mécon-

tents; c'est donner des alliés aux factieux, à ceux qui, ne se pliant 

pas devant la volonté générale du pays, protestent aujourd hui et 

contre ce que le pays a fait et contre ce que l'Assemblée qui le re-

présente est disposée à faire. 
' M. Oiilon Barrot, qu'on ne s'attendait pas à voir rentrer si tôt 

dans la politique active, a pris part au débat pour le résumer. Il a 

examiné et traité la q lestion. avec élévation ; il a montre qu'il ne 

s'agissait que d'une mesure transitoire qui ne lierait en aucune façon 

PAssemblée pour les décisions qu'elle aura à prendre plus tard; il 

à montré qu'il y aurait d'autant plus d'accord entre- l'Assemblée et 

le ministère, et par conséquent d'autant plus de force dans le pou-

voir, que le ministère émanerait de l'Assemblée. Ne vaut-il pas mieux 

que les ministres relèvent d'elle directement, et non d'un comité de 

gouvernement dont l'influence disparaîtrait dès lors que les minis-

tres et l'Assemblée se trouveraient en présence? L'Assemblée absorbe 

tous les pouvoirs; il ne faut pas qu'un autre pouvoir vienne s'élever 

à côté d'elle. M. Barrot a fait valoir ces considérations avec une 

grande force, et le succès qu'il a obtenu en les développant lui a 

donné sur l'Assemblée, dès cette première épreuve, l'autorité qu'il 

exerçait à si juste titre sur les dernières législatures. 

— M. de Lamartine, dans un esprit de conciliation, est venu 

prêter l'appui de sa parole, de son caractère, de son influence à l'o-

pinion qui demandait la nomination d'un comité de gouvernement 

composé de cinq membres. Une union, au moins apparente, a régné 

pendant deux mois et demi entre tous les hommes qui ont composé 

le gouvernement provisoire; M. Lamartine, ne veut pas que cette 

union soit interrompue, brisée, au moment où il la croit nécessaire, 

et pour ramener la majorité de l'Assemblée à son avis, il a fait valoir 

des raisons qui ont ébranlé bien des convictions. Au début de la 

séance, si la question eût été mise aux voix, le vote n'eût été dou-

teux pour personne; après le discours de M. de Lamartine, que bon 

pombre de membres ont craint d'entraîner dans une voie contraire à 

ses idées, à ses sympathies, il l'a été, et à tel point qu'il a fallu pro-

céder à un scrutin de division. 
On procède en ce moment à ce scrutin; le dépouillement n'en sera 

connu qu'après cinq heures. 

Le vote par division est plus d'à-moitié terminé, et il nous a paru 

qu'il était jusqu'à présent favorable aux conclusions de la commis-

sion. 

— On a remarqué que les trois candidats à la présidence d
e 

l'Assemblée appartenaient tous les trois à la Faculté de Médecine. 

MM. Bûchez, Trélat et Recurt exercent depuis longues années la 

pjxnfession de médecin. 

— Les journaux ont annoncé que M. le colonel Charras avait 

donné s'a démission des fonctions de sous-secrétaire d'état au minis-

tère de la guerre. Cette nouvelle a été vraie un instant; mais elle a 

cessé de l'être aussitôt que les causes qui avaient forcé M. Charras à 

se démettre ont cessé d'exister. 

Nous sommes heureux qu'il en ait étéainsi. M. Charras est un des 

officiers les plus distingués de notre brave armée, un de ceux qui, 

dans fous les temps, ont témoigné pour ses intérêts, pour ses droits, 

le plus de sollicitude. Il est appelé, par son talent, par son activité , 

à lui rendre les plus grands services, et il eût été fâcheux qu'il fût 

arrêté, au début de sa carrière, par des circonstances qu'un malen-

tendu avait seul fait naître. 

— Dans une réunion de représentants qui a eu lieu cette nuit 

pour s'.oecuper de la nomination des nouveaux ministres, on a mis en 

avant M. Sénard comme ministre de la justice. 

— Le conseil de défense poursuit ses travaux avec une louable 

activité. On dit que son rapport sera soumis prochainement au gou-

vernement, et que des fonds seront aussitôt demandés à l'Assemblée 

nationale pour l'exécution de nombreux travaux de fortifications. 

—- M. Portalis, procureur-général près la cour d'appel de Paris, 

sollicite ert ce. moment un fauteuil à la cour de cassation. On dit 

que M. Emmanuel Arago est sur les rangs pour le remplacer. On 

cite aussi M. Landrin, qui exerce en ce moment les fonctions de 

procureur de la République près le tribunal de la Seine. 

— M. le général Cavaignac est, dit-on, arrivé ce matin à Paris, il 

est toujours désigné pour le portefeuille de la guerre. 

— Hier, pendant la séance de l'Assemblée nationale, tous les ré-

dacteurs en chef des journaux de Paris se sont réunis dans le 14e 

bureau, afin d'élire un syndicat de cinq membres appelé à s'occuper 

des intérêts qui les concernent. Les vœux se sont réunis sur MM. 

Buras, de Girardin, Lubis, Merruau et Sobrier. 

—I On parle encore de la possibilité de l'ajournement de la fête 

nationale du 14 mai. 

Assemblée Nationale. 
FIN DE LA SÉANCE'DU 8 MAI. 

Le citoyen AXEM ROUSSEAU : Je dépose ta proposition suivante : 

\rt lfr. L'Assemblée nationale vote des remerciements aux membres du 

gouvernement provisoire. ,„,.,. 
Art. 2. Le gouvernement de la République sera confié à une commission 

exécutive • 
Art 5 Les membres de la commission seront nommés au scrutin et à la 

mler
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en° Rousseau développe la proposition, et demande à la cham-

bre de se retirer immédiatement dans ses bureaux pour ne pas céder à des 

mouvements irréfléchis d'enthousiasme. (Aux voix t aux voix !) 
Le citoyen «PROCHE demande le vote direct par1 Assemblée d un pre-

sident du conseil des ministres. (Aux voix! aux voix !) 
Un membre : Je demande que l'Assemblée se retire immédiatement dans 

ses bureaux. , . , 
Un autre membre : Je demande qu'on vote d'enthousiasme des remer-

ciements au gouvernement provisoire. . , . 
Le citoyen utilité* monte à la tribune. (Aux voix! aux voix! — Fanez, 

parlez!) 

Le citoyen BARBÉS : Avant de laisser mettre aux voix la proposition 

qui tend à déclarer que le gouvernement provisoire a bien mérité de la 

patrie, je viens protester .contre une foule d'acte* (Murmures) qui ont été 

accomplis par le gouvernement provisoire et qui l'ont déjà rendu impopu-

laire. (Murmures violents.) Je citerai le massacre de Rouen. (Cris dans toute 

la salle.) 
' Plusieurs voix : A l'ordre ! à l'ordre ! 

Un membre de la droite : Je demande le rappel à l'ordre ! 

Le citoyen Biaais : Je rappellerai les tueries de la garde nationale de 

Rouen. (Ah! ali !) Je rappellerai les' massacre s des colonnes belges, des 

Italiens et des Polonais.' ( Allons donc ! allons donc! ) Quand ces questions 

feront résolues, nous voterons des remerciments. En attendant, je proteste 

aa nom du peuple. (Bruit confus.) 
Le citoyen «UICJIVRTJ vient demander qu'on vote des remerciements 

au .gouverne uent provisoire aux hommes qui ont préparé le magnifique 

mouvement du 21 février, au peuple,' à l'armée (on rit), à tous ces citoyens 

qui ont marché dans les idées libérales et proclamé les principes d'égalité 

et de fraternité. 

Le citoyen sst»Bo proteste contre les paroles qui viennent dlétre pro-

noncées à la tribune. 

Ces mots de massacre et de tuerie sont lourds. L'Assemblée a bien fait 

de ne pas chercher à étouffer celte discussion; il faut que la vérité soit 

connue. 

• L'orateur expose les faits qui se sont passés à Rouen, après les élections. 

Ces faits sont-ils le résultat d'un complot? Il en a cherché les fils; il ne les 

a pas trouvés. Sont-ils dus à la spontanéité des ouvriers? Non, ils sont l'œu-

vre d'agitateurs qui les avaient exclus, et qui s'appliquent à maintenir la 

division du peuple en classes hostiles. 

On a d'ailleurs fort exagéré les conséquences de ces tristes événements. 

Les premiers coups de feu sont partis des groupes populaires; 41 barrica-

des se sont élevées et ont été emportées par la force, pas un homme n'a 

été tac rii blessé par le canon; et après ces il combats, le chiffre des morts 

est, à l'heure qu'il est, de 51. Il est douloureux, mais bien loin des récits 

faits par certains journaux. 

Le "citoyen s., uunaisic demande que les remerciements soient votés 

au gouvernement sous réserve de l'examen de ses actes. (Mouvement.) 

Le citoyen BIABÈS demande une enquête faite par le proeureur-géné 

ral de la République et non par les Frank (Carré et autres. (Murmures.) 

Un membre propose à la cham'ire de déclarer qu'elle est satisfaite (ex 

clamations, et qu'il n'y a pas Heu de procéder à une enquête. 

Le citoyen CiiÉMiEUX. annonce que le gouvernement cherche à s'écla'r-

rer par tous les mïiytns possibles. S'il est nécessaire, il provoquera une 

enquête de l'Assemblée. 

La discussion est fermée. 

L'assemblée décide à une immense majorité que le gouvernement provi-

soire a bien mérité de la patrie. 

Le citoyen Barbes et quatre ou cinq autres se sont seuls levés contre 

cette proposition. 

Après un débat sans intérêt, l'Asemblée renvoie les diverses propositions 

faites pour la constitution d'un pouvoir exécutif intérimaire à l'examen des 

bureaux qui nommeront une commission chargée de présenter un projet 

; de décret. 

' Sur la proposition du citoyen Emmanuel Arago, il est décidé que les bu-

' reaux se réuniront immédiatement, et que la commission fera son rapport 

! à la séance indiquée pour demain onze heures. 

, La séance est levée. 

(Correspondance particulière du CENSEUR.) 

1 PRÉSIDENCE DU CITOYEN BUCHEZ. 

SÉANCE DU 9 MAI. 

' A onze heures, la séance est ouverte. 
1 Le procès-verbal est lu et adopté. 

La 12e légion est aujourd'hui de service près de l'Assemblée. 

Les tribunes publiques sont encombrées. 
i Le citoyen PEVPM a la parole, au nom de la commission dite du pou-

voir intérimaire : 

I Citoyens ! Je viens vous apporter le résultat des délibérations de la com-

mission que vous avez chargée d'examiner les divers modes du pouvoir in-

térimaire exécutif. 

Deux plans ont été proposés à la commission et débattus devant elle ; 

g le premier consiste en une commission exécutive composée de cinq mem-
bres. 

' Les partisans de cette combinaison ont dit que l'Assemblée ne pouvait 

pas garder pour elle tout à la fois le pouvoir législatif et le pouvoir exécutif 

qui, en principe, doivent toujours être séparés, 

t La "seconde combinaison qui a été débattue devant la commission con-

siste dans la nomination directe de neuf ministres avec un président du con-

j seil qui seraient élus par l'Assemblée et qui seraient révocables par elle, 

i Les partisans de cette proposition ont pensé qu'il y aurait doublé em-

ploi, rouage inutile dans la nomination d'une commission. Le peuple verrait 

avec plus d'orgueil et de joie, nous pourrions ajouter et avec plus de con-
s fiance, le pouvoir exécutif émanant de lui. 

i A la majorité de 14 voix contre 4, la commission a proposé le décret 

, suivant : 

Le pouvoir exécutif est nommé au scrutin individuel et à la majorité ab-

t solue; il se compose de neuf ministres à portefeuille et d'un dixième mi-

nistre sans portefeuille qui présidera le conseil. (Marques nombreuses d'ap-

probalibn.) 

Plus eurs orateurs sont inscrits pour parler sur les propositions de la 

t commission. 

ri Un membre demande à adresser des interpellations au sujet des troubles 

de Limoges. (Ah! ah! — A la question! A l'ordre du jour! — L'ordre du 

jour!) 
e Le citoyen VIONERTE : Je viens combattre les conclusions de la com-

mission ; elles sont contraires à tous les principes connus. Partout on voit 

e des rois, desrégenls, des présidents nommer des ministres; nulle part on 

ne voit des assemblées nommant directement les ministres. Voyez à quelle 

perte de temps vous seriez entraînés si vous vouliez changer vos ministres, 

!' vous seriez forcés de discuter un à un chacun de leurs actes. (Hilarité.) 

Le citoyen Vignerte voudrait que le pouvoir sorti des barricades fût 
II maintenu aux affaires jusqu'au moment où le pouvoir exécutif s'est défîni-

C tivement organisé. • 

Le i itoyen DELESSÀRT présente quelques observations à l'appui des 

j conclusions de la commission. Il espère que d'ans la composition du minis-

tère l'Assemblée se montrera reconnaissante * l'égard du gouvernement 

provisoire de l'Hôtel-de-Ville. 
Le citoyen v u n a DURIEU : Je viens combattre les conclusions de 

■e la commission. Je n'ajouterai que peu de chose à ce que vous a dit le ci-

r toyen Vignerte. Je demande d'abord si les ministres auront l'initiative de 

[j tontes les mesures qu'ils auront à vous proposer; et s'ils n'ont pas cette 

initiative, la ferez-vous résider dans la majorité de l'Assemblée? Cette ma-

jorité n'existe pas (oh ! oh !), ou du moins elle ne se connaît pas. 

G Je m'étonne, dit-il. qu'on n'ait pas permis hier au citoyen Dornès de lire 

des noms à la tribune. Si vous défendez des noms aujourd'hui, demain il 

ne sera plus permis d'apporter à la tribune des opinions. (Oh! oh! — Vifs 

murmures.) 

Le citoyen DORNÈS propose de continuer au gouvernement provisoire 

de l'Hôtel-de-Ville les pouvoirs qu'il a eus jusque-là. 

Le citoyen LHEBBETTE demande la parole. 

u
 Messieurs, dit le citoyen Lherbette, je ne partage nullement l'opinion de 

l'honorable préopinant, fi a dit qu'il n'y avait pas de majorité dans cette 

n chambre; c'est une raison de plus pour qu'elle le montre à l'instant. Si 

vous ajournez, on dira au dehors que vous n'avez pas le courage de vous 

la prononcer. 

Eh ! mon Dieu, je sais bien qu'il y a un parti pris d'intimider. Le système 

i. d'intimidation ne s'est pas évanoui avec le dernier gouvernement. (Agita-

is tion.) 
Le citoyen JE AN BRmcD : Quand nous parlons conciliation, vous 

é- venez parler d'intimidation. (Agitation continue.) 

Le citoyen BARBES adresse à l'orateur des interpellations qui ne par-

is viennent pas jusqu'à nous. 
; j Le citoyen LBEBSETIE rappelle que dans l'ancienne chambre des dé-

r- ! putes, la chambre administrait jusqu'à un certain point et nommait les mi-

! nislres, et cependant elle n'avait qu'une portion de la souveraineté que vous 

z! j ayez tout cntièie. 

Autrefois si on avait porté atteinte à la souveraineté de la chambre, on 

aurait pu dire jusqu'à un certain point que c'était une assemblée <u 

légiés. (Oui! oui!) Ici nous sommes envoyés par le peuple tout ent
 privi

" 
conque porterait atteinte à notre indépendance , commettrait „„ 
lèze-nation. (Oui! oui! avec force.) ' CMme de 

Le citoyen BARBÉS et un autre membre interpellent l'orateur 
pellent à la question. et le rap. 

Le citoyen SIIN GODIHS propose une commission de cinq m 
dont les pouvoirs expireraient au bout de deux mois. Il rapnell
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Directoire fut un des gouvernements les plus faibles que la France ̂
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(on rit et on parait s'étonner que l'orateur ait choisit cet
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l'appui de son opinion). M. Charamaule appuie les conclusions de la
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sion. On a nié la majorité, dit il, cette majorité existe, elle s'est mVTmis" 
plusieurs fois ; d'abord dans la nomination du président et de la
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pose un décret important à la majorité de 14 voix contre 4. 1 Pr°-

Le citoyen BAC : La majorité ne se connaît pas encore elle 

pas enenre dégagée; agissons avec la hauteur, la majesté qui
 cn
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un grand peuple qui marche à la tète de l'humanité. Nous ne
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Le citoyen BAZIN : J'appartiens à une députation dont l
e
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n'ont pas encore été vérifiés, et on a demandé si je pouvais jyf
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d'une commission; le bureau l'a ainsi décidé. (Parlez! parlez n 16 Part'e 

L'orateur présente quelques observations "en faveur des cohnl,, • 
la commission. —"""usions de 

Le citoyen JCLES FAVRB : La doctrine que vous voulez adoDt 

dangereuse, inopportune et pleine de, périls. (On rit.) " er est 

L'exemple que vous allez donner est mauvais; vous ne devez famar 

crifier les principes à une individualité, à un parti quelconque De t^" 

temps, la composition d'un cabinçt a été une œuvré difficile ; comme i 

le serait-elle pas davantage, quand vous ne connaissez pas les hommes nC 

vous allez nommer ? 1ue 

Eu ce moment, le père Lacordaire demande la parole et va se place 
pied de la tribune. (Vif mouvement dé curiosité.) - r au 

Le citoyen JTHI.ES F.IVBE • Il vous est impossible de savoir si \ 

scrutin ne fera pas Un ministère dont les personnes, seront antipathin ^ 
les unes aux autres. * "ue! 

Jamais un homme d'une valeur quelconque ne voudrait consentir à
 r 

dre compte de chacun de ses actes à une assemblée de neuf cents ner-
 Q 

nés. (Hilarité.) Dans les circonstances ordinaires, la position d'un^ nai°""l 

ministère ne serait pas facile, si ellé était possible ; dans les circonstanc 

extr ordinaires, sa position ne serait pas tolérable. Tous les jours des ié 
nonciatîons populaires partiront des clubs contre la personne de vos min 

tires. ;( Oh! oh!) 1 ' "" " ; -'"' "s" 

Ici M. Julés Favre est fréquemment interrompu.) 

Plusieurs voix : C'est intolérable ! 

M. JCI.ES FAVRE : Des interruptions qui arrivent jusqu'à cette tribune 

me prouvent que vous n'avez pas l'intelligence de votre situation. (Violents 
murmures).' " 1 '' 1 ' ' -

Vos murmures ne me feront pas déserter le droit que j'ai d'exprimer mon 
opinion. 

(Des applaudissements se font entendre dans la tribune publique.) 

M. jm.ES FAVRE : Jamais, à aucune époque , les assemblées délibé-

rantes n'ont cumulé-Iè pouvoir exécutif et lé pouvoir législatif. La Conven-

tion a fait cette faute,'la Convention s'est vue dans la nécessité de foi-mer ce 

qu'on a appelé le comité de salut public. Eh quoi ! faudra-t-il que chaque 

ministre vienne rendre compte à cette tribune d'une dépèche télé-
graphique? 

L'orateur déclare que là guerre est possible. Il ajoute : Je vois les ba-

taillons de l'Autriche s'avancer vers les Alpes. Je dis que la guerre est 

certaine, il peut y avoir des conspirations , des émeutes. (Murmures.) Si 

vous croyez que trois mois après la chute de la monarchie nous sommes 

surs de fonder la République sans émeute, sans conspiration , je descends 

de cette tribune, je sors de cette chambre et jè vous y laisse seuls avec 
votre opinion. (On rit ) 

L'orateur signale une foule de difficultés que les ministres peuvent avoir 

à résoudre. Si vous nommiez des ministres au scrutin secret, même aux 

yeux du pays, vous auriez l'air de sacrifier un homme. Je vous conjure de 

ne point sacrifier à la peur, vous nè recueilleriez que des tempêtes'. ! 

PÈBE LACORDAIRE, en robe de dominicain, monte à la tribune. 
(Vif mouvement de curiosité.) 

J'avais l'intention, dit l'orateur, de dire quelques mots en faveur de la 

commission exécutive; mais après l'excellent discours que vous venez 

d'entendre, je n'ai rien à ajouter; je dirai seulement que je ne suis qu'un 

républicain du lendemain. Oui, je le dis franchement, avant le 24 février 

j'étais monarchiste, et je crois qu'en majorité nous étions monarchistes. 

Mais par cela même que les républicains du lendemain sont les plus nom-

breux, ils doivent se montrer plus reconnaissants envers la minorité qui 

nous a conquis les avantages dont nous jouissons. Pour mon Compte, si Dieu 

me fait la grâce de me maintenir dans la vie politique où je suis entré, je 

serai toujours disposé à tendre la main aux- minorités, au parti le plus faible. 

Après ce peu de mots, le père Lacordaire retourne a sa place. 

. Le citoyen CIATIEN AaMOULU s'attache à démontrer que les inconvé-

nients signalés par lé citoyen Jules Fàvrë côritre le système de là commis-

sion se retrouvent à un degré plus élevé dans l'autre système. 

Le citoyen FERDINAND DE LASTEVRIE : Je \iens appuyer la pro-

position de la minorité; de la commission, mais par d'autres motifs que eux 

indiqués par le père Lacordaire." Je ne vois" pas ici des vainqueurs et des 
vaincus. 1 f'-h ' " ' ' -.' ■' " • - . 

in PÈRE LACORDAIRE : Je n'ai pas dit cela. 

Le citoyen FERD. DE LASTEVRÏE pense que l'Assemblée ne peut 
pas s'occuper des détails de l'administration. 

Le citoyen ©D. BARROT : Je demande la parole. 

ME PRÉSIDENT : C'est le citoyen Lacaze qui est inscrit. 

Le citoyen ou. BARROT se retire, mais le citoyen Lacaze déclare 

qu'il cède son tour de parole au citoyen Barrot. 

Le citoyen Barrot reprend le chemin de la tribune : Tout ce que M. Jules 

Favre a dit est très juste en temps ordinaire, mais dans les circonstances 

actuellés, une commission exécutive serait évidemment un double emploi ; 

caries membres de cette commission ne sortiraient pas d'ici, ils conser-

veraient leur qualité de membres délibérants et constituants. Que seraient 

donc des ministres qui représenteraient des collègues siégeant à côté d'eux? 

(Vif mouvement d'approbation.) On a dit que nous faisions de l'administra-

tion ; mais tant mieux, dans les circonstances ou nous sommes , nous de-

vons nous occuper de surveiller tous les détails. 

On a dit qu'il ne se trouverait pas un homme de quelque valeur qui voie 

lût accepter un ministère dans des conditions pareilles. Eh bien ! quanl a 

moi . je déclare que j'accepterai avec plus d'orgueil et de satisfaction un 
portefeuille de cette assemblée souveraine que d'un prince quelconque. 

(Applaudissemts prolongés). Morts ou vivants , vous ne pouvez sortir de 

cette enceinte qu'après avoir donné une constitution à votre pays. Les diuY 

cultés sont assez grandes pour qu'il ne soit pas nécessaire d'en créer d mu-

tiles. Eh bien ! disons-le sans ombrage , ce qu'on vous propose est un dou-
ble rouage. 

Le Citoyen LAMARTINE soutient l'opinion de la minorité de la commis-
sion dans une longue improvisation qu'il nous est impossible de reproduire 

ici. Il s'attache à prouver avec M. Jules Favre qu'il serait impossible à un 

ministre de venir à chaque instant, sùr l'interpellation d'un membre de 1 As-

semblée, communiquer une dépêche, un document diplomatique quand le 

secret serait peut-être de la plus grande importance. . . 

Le citoyen Lamartine donne à entendre qu'il n'accepterait pas le pouvoir 

si le citoyen Ledru-Rollin en était exclu. (Aux voix! aux voix!) 

Le citoyen PEUPIN monte à la tribune'et déclare que la pensée de i 

commission n'a été un vote d'exclusion pour personne. (Aux voix! aux voix 

Le citoyen BARBÉS : Je demande le vote individuel et exprimé à hauie 

voix. (Non! non!) 

Le citoyen Barbes monte à la tribune. (Non! non! Vous ne parlere* pa> •) 

; Le citoyen 'yoecÉ : Je demande le. vote public et individuel pour qui. 

| nous prouvions que nous axons le courage, dé notre opinion. 

Le ciloyen BARBES : On m'a mal compris; je suis de' ceux q"1 P' " 
sent que l'Asscmliléc doit nommer directement les ministres, seulement J 

ne vois pas la nécessité de nommer un président sans portefeuille.
 ( 

. Le citoyen PRÉSIDENT : Ce sera l'objet d'un amendement. (Aux vol. ,• 

aux voix !) 



je vais mettre aux voix la question de savoir si la proposition de la «om-

mission a la majorité. -
La proposition de la commission est mise aux voix au milieu d une grande 

aÊ
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épreuves successives étant douteuses on passe au scrutin de divi-

,ion avec l'appel nominal. , , . 
L'heure avancée ne nous permet pas d'attendre le résultat du scrut n. 

M. Lamennais vient de publier un projet de constitution auquel 

il attache son nom. En voici les points principaux : 

La France est constituée en République démocratique. 

Tous les citoyens sont également admissibles aux emplois publics. 

Tous les cultes sont libres, indépendants de l'Etat ; ils ne sont point sa-

lariés. 
Liberté absolue de la. presse. 

L'Etat assure à tous les citoyens l'exercice de leur droit au travail : aux 

vieillards, aux enfants, aux infirmes , des moyens d'existence, et à tous , 

des secours dans les maladies. 

L'instruction à tous les citoyens, et gratuite à tous ses degrés. 

Le suffrage univeisel et direct est la base de la représentation nationale. 

Tout citoyen âgé de 25 ans est éligible. 

Incompatibilité avec toute fonction publique, à l'exception de celle de 

membre des administrations départementales-«t communales qui sont le 

résultat de l'é ection. 

Une seule assemblée rééligible tous les trois ans. 

Un président de la République. 
Il est élu par le peuple pour trois ans, et reçoit un traitement de cinq 

cent mille francs. 
Il nomme les ministres parmi les représentants. Il a droit de les révo-

quer. 
II nomme à tous les emplois non électifs , avec le droit de révoquer. 

Un conseil d'état prépare les lois et statue comme tribunal administratif. 

La justice gratuite pour le pauvre. 
La nomination aux fonctions judiciaires , à l'exception de la magistrature 

du parquet, est laissée à l'élection. 

L'impôt est progressif. 

Une armée soldée et permanente. 
Aucune révision de la constitution ne pourra avoir lieu pendant la durée 

de la première Assemblée nationale. 

LE BÉVÉR.%KD PERE LACORDAIRE. 

€ La hâte est dangereuse, T Cette pensée philosophique ne préoccupe pas 

assez l'Assemblée constituante. Eu hâte , cile a admis tous les représen-

tants nommés, à' trois exceptions près, et cependant que d'observations à 

faire ! 

Les clubs s'émeuvent. — Pourquoi laisser aux clubs l'avantage d'avoir 

raison? 

Les clubs ont raison... donc la Constituante a tort. 

Le R. P. Lacordaire est citoyen français. — Soit. 

Il a l'âge légal. — Soit; mais le ciïoyen Lacordaire est AC SERVICE 

d'une corporation étrangère, et conformément à la loi du 6 avril 1772, il est 

privé du droit légal de revêtir officiellement un costume proscrit. 

Quand donc la loi a-t-elle été rapportée ? ' 

Les Dominicains, en tant que Dominicains, sont, non pas proscrits, mais 

anéantis. 

Les Dominicains sont sujets du pape. 

Il n'y a pas de dominicains fiançais; s'il y a des Français dominicains, 

c'est hors de France. 

L'n officier qui prend du service à l'étranger perd sa qualité de Français; 

un prêtre serait-il dans une catégorie plus favorable? et, soldai iiu pape, 
ne scrait-il pas soumis à la loi commune qui frappe de son empire tous les 

Citoyens? 

La question est des plus graves. 

Que la Constituante y songe, et que dès son début elle ne marche pas en 

violation des décrets, des lois, et, qui pis est, des principes. 

Un soldat du pape, un soldat étranger ne peut être un représentant des, 

besoins sociaux de la France. Pour lui, Rome d'abord, la France après. 

Pour lui la patrie céleste c'est Rome, la patrie terrestre la France. Il faut 

donc qu'il viole son serment de dominicain ou son devoir intime de français. 

Nous n'insistons pas davantage; nous savons que les clubs se sont émus. Il 

sufgfe nous l'espérons, de montrer du doigt à M. Bûchez la violation de la 

loi française; sa haute raison, sa probité nous sont un sur garant qu'il ne 

faillira pas à son devoir. 

Au besoin, nous reviendrons in extenso sur cette question. 

{Assemblée constituante.) 

Pièces officielles. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

LIBERTÉ. BOAUTB. PKATKRNITK. 

Le ministre de la guerre, 

Vu le décret du gouvernement provisoire, du 3 mai 1848; 

Considérant 

Que le nombre des intendants militaires est établi d'après celui 

des divisions militaires et les besoins extraordinaires du service ; 

Que la réduction du nombre des divisions, arrêtée en principe 

parle décret précité, doit avoir pour conséquence la diminution du 

nombre d'emplois dévolus aux intendants militaires ; 

Que l'effectif dessous-intendants militaires et adjoints de lre et de 

2" classe satisfait strictement aux exigences du service, mais que la 

fixation affectée à chacune des classes de sous-intendants produit 

dans l'avancement un mouvement qui doit être modifié ; 

Arrête : 

Art. 1er. Le cadre d'activité du corps de l'intendance militaire est 

fixé ainsi qu'il suit : 

22 intendants; 

40 sous-intendants de lre classe; " 

100 sous-intendantsde 2e classe; 

52 adjoints de lre classe; 

2(i — de 2e classe. 

Art. 2. Le cadre des sous-intendants militaires de lr« classe sera 

ramené à l'effectif de 40 par voie d'extinction. On pourvoira à l'a-

vancement dans cette classe par une nomination sur trois vacances, 

jusqu'au moment où le cadre sera renfermé dans les limites indi-
quées ci-dessous. 

Paris, le 4 mai 1848. 

On lit dans le Toulonnais : 

NOUVELLES DE L'ESCADRE. 

Livourne, 5 mai 1848. 
Le vice-amiral Baudin, qui s'était rendu auprès du grand-duc à Florence, 

est rentré hier, enchanté de l'accueil qui lui a été fait dans la capitale de la 

.toscane. Quant à nous, nous avons été pour ainsi dire constamment en fête 

Comme tout est changé dans ce pays depuis notre dernier voyage! 

L escadre part aujourd'hui pour Naples, où elle doit, dit-on, passer quel-

ques jours, et Païenne ; quelle est sa mission? Personne ne le sait, si ce 

n est l amiral. Toujours est-d que, selon toute apparence, nous sommes en-
core pour quelque temps sur les côtes d'Italie. 

La frégate à vapeur le Descurtes, qui vous porte ma lettre, part pour 

n„T„rC- vétals de Paiemeilt et des marins passagers. Ce steamer doit 
nous rallier a Naples ou à Palerme. 
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 Escadre ont reçu de nombreux visiteurs des deux sexes 
depuis leur arrivée sur la rade de Livourne, 

Chronique. 
Avant-hier un enfant de douze ans fut mordu à la cuisse par un 

petit chien enragé, à la montée Saint-Laurent. La plaie a été aussitôt lei 

cautérisée avec un fer rouge. Comme ! i sauoh des chaleurs s appro- eti 

ehe, l'administration devrait bien prendre de sévères mesures a pt 

l'égard des chiens errants. n 

— Hier, un soldat du bataillon d'ouvriers d'administration qui tra- ». 

vaillent au magasin à fourrage, s'amusait avec quelques camarades a %) 

faire osciller un bateau dans lequel ils étaient places ; tout-à-coup, le 

pied lui ayant manqué, il est tombé dans la Saône ; ses amis ne sa- ^ 

chant nager, il n'a pu être sauvé; après une heure d'immersion, son 

corps a été retiré, mais tous les soins qu'on lui a prodigué pour le ^ 

rendre à la vie ont été inutiles.
 r

; 

ACX ALLEMANDS A LÏO>\ — M. le ministre Burkhart, délégué et 

autorisé p u- le consistoire de l'église protestante (confession d'Augs-
 d 

bourg, à Paris), pour remplir les 'fonctions pastorales parmi ses corn-

patriotes à Lyon, prévient MM. les Allemands que chaque dimanche,
 e) 

rue Stella, 5, au Ur, auront lieu des exercices religieux en langue
 d 

allemande, le matin à dix heures et demie, et le soir a quatre
 a 

heures. q 

Il y aura en outre, exercice de chant, les lundi et vendredi de cha-
 & 

que semaine, à huit heures du soir, dans ie même local.
 e 

— Une voiture qui passait hier sur le pont de la Guillotière a ac-
 c

, 

eroché le. talon d'un homme et l'a blessé légèrement. Les personnes f. 

qui traversent ce pont, toujours encombré d'un grand nombre de 

voitures, devraient bien suivre les trottoirs puisqu'ils sont faits pour ^ 

eux, on éviterait par là les accidents de ce genre.
 t( 

— Dans l'un des groupes qui discutaient hier sur la place des Ter- g 

reaux à propos de l'enlèvement de la statue de la place Bellecour, une \ 

femme a souffleté un homme qui n'était pas du même avis qu'elle. p 

— Une femme qui traversait ce malin de six à sept heures le Jar- e 

din-des-Plantes,a été subitement prise des douleurs de l'enfantement, e 

Un médecin, appelé de suite, l'a délivrée d'un enfant mort, de cinq f 

mois à peu près. 

— Avant-hier soir, à six heures et demie , un accident fâcheux c 

est venu troubler la garnison du fort Lamothe. Un sapeur du génie I 

qui se baignait derrière le fort, dans les fossés, prit un enfant de 

troupe du 22e de ligne sur son dos ; arrivé à peu près au milieu , il à 

faut croire qu'un mal de cœur le prit, car il disparut complètement, c 

et l'enfant allait se noyer quand le sieur Letournoux-Villegeorges, 

soldat au 22e de ligne, se jeta iramédiatement à l'eau et eut le bon- l 

heur de sauver l'enfant. Quant au sapeur du génie, les recherches 

ont été infrueteuses, et ce n'est que hier matin que l'on a retrouvé t 

son cadavre. 1 

- AVIS. — Les citoyens qui désirent faire partie des deux compa- c 

gnics du génie et de la compagnie des pontonniers de la garde na-

tionale de Lyon, peuvent se faire inscrire, dès aujourd'hui , à l'état- i 

major , à l'Hôtel-de-Ville, tous les jours, de six à huit heures t 

du matin. 

Seront admis de préférence les militaires sortant des armes du 

génie et de l'artillerie, les architectes , maçons, charpentiers et ma-

riniers. 

Une commission de recensement, prise parmi les citoyens inscrits, 

se réunira sous la présidence du citoyen Giroudargoud, membre du 

comiié central, pour arrêter définitivement les listes. 

Fait à l'Hôtel-de-Ville, Lyon, le 8 mai 1848. 

Le général de brigade commandant supérieur des gardes 

nationales du Rhône, NEBMAÏER. 

Condition des soies du 10 mai. — Ouvrées, 46 Ballots. Grèges, 

3 ballots. Dernier numéro, 381. * 

Spectacles du lt mai 1818. 

6RAKDTBÉ1TRE. — RelàcllC. 

THÉÂTRE DES CÉLESTI.HS.— Jésuite , mélodrame. — Intermède 

patriotique. — Une Fille terrible , vaudeville. 

i%'owveïles diverses. 
On lit dans le Moniteur : , 

« Quelques journaux supposent que la commission composée "de 

tous les chefs de service et du vice-président du conseil d'amirauté, 

réunie au ministère de la marine sous la présidence du citoyen 

V. Schoelcher, sous-secrétaire d'état, avait pour mission de préparer 

une nouvelle organisation de l'administration centrale. C'est une 

erreur qu'il importe de rectifier. Cette commission n'a jamais eu à 

s'occuper que d'un seul objet : réviser le budget de la marine pour 

1848, en proposant les réductions et les réformes à faire dans l'état 

actuel des choses. L'économie de 3 millions qui est résultée des tra-

vaux de la commission porte sur les dépenses prévues pour les huit 

derniers mois de l'année. » 

— On lit dans VAssemblée Nationale : 

« L'affiche suivante a été posée sur tous les murs de Paris : 

« XIIE LJÉGIOK. 

» Citoyens, 

» J'apprends que des feuilles contre-révolutionnaires ont donné 

une signitication perftde à quelques expressions d'une adresse de la 

Soeiété des Droits de l'Homme qu'avaient provoquée les derniers 

malheurs de Rouen. 

» Je déclare que je n'ai jamais eu l'intention de me séparer d'une 

légion qui m'a accueilli avec tant de sympathie et à laquelle je suis 

fier de commander. Je proteste contre toute idée d'appel à la vio-

lence qui ne pourrait profiter qu'aux ennemis de la liberté et du 

progrès. La 12e légion me trouvera toujours à sa tête, lorsqu'il s'a-

gira de défendre les vrais intérêts de la République. 

» Citoyens, rappelons-nous que nous sommes le peuple armé pour 

veiller sur nos droits et notre liberté, que notre union fera notre 

force et le désespoir des contre-révolutionnaires de tous les partis. 

» Le colonel de la 12e légion, BARBES. » 

— On lit dans le Droit commun de Bourges : 

Un déplorable malheur est arrivé sur le chemin de fer. Un ou-

vrier employé à la pose des rails de la seconde voie, et qui se trou-

' vait sur l'atelier de Montaboulin au moment du passade du convoi 

, de midi, allant de Châteauroux à Issoudun, s'est précipité dans la 

ligne, et, en présence de ses camarades épouvantés, mais qui n'ont 

pu lui porter secours, s'est placé la lêtë juste sur le rail. La locomo-

tive, allant à forte vapeur, l'a tranchée du coup, et les wagons du 

convoi ont tous passé plus ou moins sur le cadavre. Le train s'est ar-

rêté h une certaine distance; le chef est accouru pour prendre des 

t
 informations. Les ouvriers n'ont pu rien lui apprendre, si ce n'est 

que ce malheureux, qui est étranger au pays, était depuis quelque 

1 temps dans un état de sombre inquiétude. 

; Le cadavre a été transporté à Châteauroux pour y recevoir l'inhu-

mation. 

' — On lit dans le Journal de Lille : 

Voièî quelques renseignements sur l'accident arrivé au train allant 

de Piris à Bruxelles, le 6 niai. 

Une voie d'évitement s'embranche à Sterblay sur la voie de départ | 

de Paris, et les trains de sable qui circulent sur cette ligne pendant 

les intervalles des trains s'y garent à leur passage. L'inspecteur 

chargé df la direction du service du sable était venu se garer, très 

peu de temps avant l'arrivée du train de Bruxelles, et les wagons 

n'ayant pas été assez avancés sur la voie d'évitement, le dernier H 

frotté contre les wagons du train et en a renversé un. Une personne 

a eu l'épaule luxée ; deux autres voyageurs ont eu quelques légères 

contusions qui ne les ont pas empêches de continuer leur route. 

Un incident assez curieux a, un instant, égayé les voyageurs qui 

venaient de courir un véritable danger sur le chemin de fer du Nord, 

près d'Herblay. L'un des compartiments d'un wagon renversé était 

occupé par des nourrices qui venaient de prendre à Paris leurs nour-

rissons. Au moment du choc, nourrices et nourrissons tombèrent 

pêle-mêle et se mirent à crier à qui mieux mieux. Personne cepen-

dant n'était blessé. Mais au milieu de tous ces enfants nés d'hier,'et 

que les nourrices connaissaient à peine, chacune cherchait le sien, 

et bien des contestations s'élevèrent. On finit cependant par s'enten-

dre," et bientôt les pauvres enfants se consolèrent en retrouvant la 

mamelle à laquelle ils avaient été brusquement arrachés. Ce ne fut 

qu'un peu phis tard que l'une des nourrices, qui avait reçu un gar-

çon, s'aperçut fort à propos qu'elle allaitait une fille ! L'erreur fut 

enfin réparée tant bien que mal. Il est heureux que l'état-civil de 

ces enfants ne coure pas grand risque d'être faussé : ce sont des en-

fants abandonnés. 

— Les employés de l'imprimerie nationale se sont réunis ce ma-

tin dans la cour de l'imprimerie, puis ils se sont rendus au minis-

tère de la justice présenter au citoyen Crémieux un projet de réor-

ganisation de l'imprimerie nationale. Leur demande avait pour but, 

1° la conservation du directeur ; 2° le renvoi des chefs jugés inca-

pables ; 3° la consécration du principe d'élection; 4° l'élection des 

chefs choisis parmi les ouvriers. La demande a été accueillie sauf 

examen. Une partie des ouvriers n'a point pris part à cette mani-

festation. 

— Le trois-mâts américain Greal - Britain, de 7b0 tonneaux, 

chargé des naufragés de la Gloire et de. la Victorieuse, est arrivé à 

Brest, venant de Chine, le 5 mai. 

Ce navire est commandé par M. Rigaud de Genouilly, capitaine 

de corvette, le capitaine américain étant mort peu de jours après le 

départ du cap de Bonne-Espérance. 

A bord se trouvent 348 personnes provenant de la Gloire et de 

la Victorieuse. 

Le Great-Britain est parti de Macao le 1er décembre; il s'est'rendu 

à Singaporc où il a séjourné du 11 au 21 décembre 1847, puis a 

fait route pour le cap de Bonne-Espérance, où il a encore relâché 

du 16 février au 1er mars 1848, jour de son départ pour Brest. 

— Verriet, le célèbre acteur du théâtre des Variétés, vient de 

mourir dans un âge encore peu avancé. Il était peut-être le seul ar-

tiste dramatique qui pendant plus de trente ans n'eût jamais changé 

de théâtre. 

— M. Pagnerre, secrétaire-général du gouvernement provisoire, 

lui a adressé un rapport en date du 5 avril 1848 sur les travaux du 

gouvernement pendant les quarante premiers jours. 11 avait déjà été 

rendu à cette époque 197 décrets. Un second rapport du S mai an-

nonce que le nombre des nouveaux décrets s'élevait à cette date à 

98. Ce qui donne 295 décrets du 24 février au 5 mai. 

Nouvelles Ktrnnjgères. 
ANGLETERRE. 

La chambre des communes a adopté la seconde lecture du bill pour l'é-

mancipation des juifs, à la majorité de 234 contre 175. 

ESPAGNE. 

Nous avons dit dans notre dernier numéro, dit la Sentinelle des Pyré-
nées, qu'une plainte avait été adressée au citoyen Lamartine, ministre des 

affaires étrangères, au sujet de l'expulsion de Français de Saragosse ■ nous 

aurions pu ajouter qu'une semblable réclamation a été faite à notre nou-

veau ministre plénipotentiaire, M. Lesseps, lors de son passage à Bayonne, 

Nous avons eu entre les mains copie de ces deux lettres, ainsi que de l'or-

dre d'expulsion mis sur le passeport du représentant d'une maison de com-

merce de Bayonne. Le fait ne saurait donc être contesté, et nous croyons 

même que des explications ont été demandées par le ministre de la <merre 

espagnol à M. Norzagaray, capitaine-général de Saragosse. L'ordre d'expul-
sion est daté de Saragosse, le 14 avril 1848. 

— Le ministère espagnol, dans le but de se procurer les 290 millions 

qu'Isabelle l'a autorisé à se procurer à tout prix, a obtenu un décret pour 

vendre tous les biens meubles et immeubles, cens, rentes, droits et ac-

tions appartenant à l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem. 

Ce fait là prouve plus 'qùe tout la position critique du gouvernement de 
Madrid. 

— On annonce que M. Bulwer, ambassadeur d'Angleterre à Madrid 

vient d'être nommé par la. reine Victoria commandant de 2° classe de l'ordre 

du Bain. C'est un satisfecit donné par lord Palmerston à la conduite de 
M. Bulwer en Espagne. 

— A Barcelonne, on fait de grands préparatifs de guerre : on complète 

lés fortifications intérieures et extérieures ; on a placé des télégraphes dans 

la citadelle, la forteresse des Atarazanas et Monjuitch. 

— Une lutte acharnée a eu lieu entre les troupes et le chef carliste Cas-

tels, qui a défendu le terrain, même à l'arme blanche, avec un courage 

avoué par les ennemis mêmes. Les uns et les autres ont abandonné le ter-

rain; il y a eu des blessés et des tués de part et d'autre. Celte affaire s'est 
passée à Saint-Lauront-de-Sabals et aux environs. 

PORTUGAL. 

Les étudiants de Coïmbre ont proclamé la République. Les troupes, dit-

on, ont pu étouffer la révolte ; mais on s'attendait en Portugal à des événe-

ments très sérieux et très importants, car les troupes et les cabralistes 

insultent tout le monde et surtout les citoyens Français. Le comte de Tho-
mar (Costa Cabrai) est débarqué déjà à Cadix. 

SICILE. 

Après avoir proclamé son indépendance, le gouvernement de Sicile s'est 

empressé d'envoyer des représentants près les puissances étrangères 

Sont déjà partis par le Palenno, le président Gronatelli et Louis Sanglia pour 

Londres, le baron Pisani et don G. Lafarina pour Rome, le comte Aman 

pour la Toscane et \p Piémont, don Michel Amari pour Paris. 

ALLEMAGNE. 

. ™*™> 30 avril.- Nous apprenons à l'instant que l'empereur de Rus-
sie est i Riga. Il ne devait y arriver que le 29; mais, suivant .son habitude, î 
est arrive trois jours plus tôt. De là, le czarse. rendra à Kowno et en P»-
l0
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- (Indicateur politique prussien.) 

KRAND DUCHÉ DE POSE*, 1er mai.-Voici les détails de la lutte qui 
a eu heu entre les Prus-iens et les Polonais : 

t Lorsque le général de Bluna arriva de Schroda à Mieroslaw, le colon"! 

de Brandi, qui devait s'avancer par Neustadt, n'était pas encore arrivé. Ce-

pendant le général réso ut d'attaquer l'ennemi, et après un combat opiniâtre 

les troupes prussiennes s'emparèrent de la ville ; cependant l'avant garde 

prussienne, qui poursuivait les Polonais, fut accueillie prés d'un petit bois. 

. derrière la ville, par un feu violent et bien dirigé, d'un corps de carabiniers 

polonais. En même temps, la cavalerie polonaise arrivant de Wrescheumit 

en fuite un détachement de hussards du B" Tégiment, ainsi qu'un escadron 

de cuirassiers. Ces cavaliers jetèrent le désordre dans l'infanterie et la fou-

lèrent aux pieds. Là-dessus les Polonais, chassant l'infanterie devant eux , 

la poussèrent vers la ville et en expulsèrent les troupes. Le cimetière, pro-

tégé par un mur élevé, fut pris d'assaut par une troupe armée de fàW, qui 

désarmèrent 40 hommes du corps de carabiniers de GorLtz; enfin, les trou-

pes permirent aussi deux canons. 

Après l'arrivée du colonel de Brandt de Neustadt, les troupes prussien-

nes prirent une seconde fois d'assaut la ville de Mieroslaw, mais les Polo-

' nais revinrent à la charge et repoussèrent les troupes prussiennes jusqu'à 



•schroda. Ainsi finit le combat. On dit que tes Polonais se sont battus comme 
des lions. Du côté des Prussiens, 6,000 hommes étaient engagés, indépen-
damment d'une forte artillerie. On dit que la landwehr pomméranienne a 
le plus souffert. Beaucoup d'officiers ont péri, attendu que les carabiniers 
polonais les visaient homme par homme. Les Polonais avaient trois canons 
de six. Pendant le combat, plusieurs centaines des 18= et 10e régiments ont 
passé tout armés aux Polonais. On reproche au général commandant d'a-
voir engagé ces deux régiments, qui se composaient en grande partie de 
Polonais. 

Nous apprenons à l'instant que Mieroslawski vient de provoquer un sou-
lèvement de toute la province , et que déjà tout le cercle de Buk est sous 
les armes. On dit que tout le monde, hommes et femmes affluent à Mieros 
law et Plexhen. Le comité national polonais s'est rendu au camp, et Ste-
phanski a été nommé dictateur du grand-duché jusqu'au 4 mai. 

P. S. — Hier, le bruit s'est répandu qu'un coup de main serait tenté 
contre Posen. Cependant la nuit a été tranquille. (Gazette de Cologne.) 

r»AWcrow.T, 4 nvn. — Dans sa séance du 2 courant, la diète germa-
nique a adopté la résolution suivante : 

« La Russie ayant interdit aux Polonais fugitifs l'entrée dans le royaume 
de Pologne, et l'accumulation de ces fugitifs dans le grand-duché de Posen 
étant dangereux pour l'ordre' public, la diète décide, sur la proposition de 
la Prusse , que le gouvernent badois sera invité à n'admettre dans le duché 
que les Polonais venant de France , qui pourront prouver qu'ils appartien-
nent à la Pologne prussienne, et qui devront faire le voyage par groupes de 

.cinquante hommes. Sur la proposition de la Prusse, la ville et la forteresse 
de Posen sont admises dans la confédération germanique.» 

«OIOUÏÏ. i mai. — Le Courrier de Trêves a manqué aujourd'hui, 
mais nous venons de recevoir la correspondance par estafette. Hier matin, 
de bonne heure, au départ du counier, la ville était barricadée. Des voya-
geurs annoncent que mardi soir un combat a eu lieu entre les bourgeois 
et les soldats par suite des élections. Les soldais ont fait feu et tué plusieurs 
bourgeois. On craignait pour mercredi matin l'explosion d'une lutte violente; 
cependant hier matin, à huit heures la ville était encore tranquille. 

DANEMARK. 
nEMaoïuo. 2 mai. — On annonce que demain l'île d'Alsen sera 

attaquée. (In navire à vapeur russe est entré aujourd'hui dans Apenrade. 
Un secrétaire d'ambassade russe se trouvait à bord et devait se rendre, en 

qualité de parlementaire, auprès du général prussien; mais ayant appris 
que le quartier-général était déjà à CoTding, il s'y est rendu immédiate-
ment. On dit qu'il est chargé d'une médiation de la part de l'Angleterre et 
de la Russie dans la grande question du Schleswig-Holstein. Toutefois, cette 
nouvelle mérite confirmation. (Correspondant de Hambourg, 4 mai.) 

Le tiétant responsable. . u. Wïi*-! 

AVIS. — MM. les cuisiniers et pâtissiers sont priés de se réunir 

vendredi 12 du courant chez M. Boissonnet, traiteur, rue d'Am-

boisc, 2, pour affaire qui les intéresse. 

Leurs collègues, MAZOCDIER , MODBZELAS , FÉLIX et VICTOR. 

On parle beaucoup de la vente considérable qui se fait dans la 

maison GAMBÈS et HODISUX des produits des manufactures du Nord. 

Les fabricants lyonnais ont aussi voulu assurer leur concours à 

cette vente qui devient dès-lors d'un intérêt local. Pour cela, ils ont 

remis à M. Gambès et Hodieux de grands assortiments de foulards 

tissés, foulards écossais, toiles de soie, basèges-grenadine et autres 

étoffes légères, toutes fabriquées à Lyon. 

Ces tissus sont mis en vente avec de notables différences et au-

dessous des prix de fabrique. 

Bourse de Paris du 9 mai 1848. 

Les cours se tenaient avec fermeté et ont mémo monté sur les cours 
d'hier. Le 5 0/0, qui était hier à 47 50, a fait 47 et 48 bO, et ferme à 48 
25 Le 5 0/0, qui a fermé hier à 69 75, a varié de 69 25 à 71, et reste 
à 71. 

1er cours. Dernier cours. 

Trois pour cent français 47 50 48 25 
Quatre pour cent français » » 
Quatre et demi pour cent » » 
Cinq pour cent français 69 50 71 
Quatre et demi pour cent belge 61 » 
Cinq pour cent napolitain 70 

L'ÉCOMOMIE:, 

CAISSE GÉNÉRALE DES FAMILLES, 
18. rue liSiHHte , 

AUX SOUSCRIPTEURS DE L'ÉCONOMIE. 

L'administration de l'Économie a l'honneur de porter à la connaissance de ses souscripteurs 

l'arrêté du gouvernement provisoire de la République, relatif aux établissements d'assurances sur la vie. 

« Le ministre, des finances, membre du gouvernement provisoire, 

» Vu les ordonnances, etc., etc. 

» Considérant que les fonds versés par les familles pour être employés en rente sur l'Etat sont le 

» fruit du travail et de l'épargne du peuple; qu'ils constituent un dépôt sacré placé sous la sauve-garde 

» de l'honneur du pays et la garantie de la République ; 

» Attendu qu'avant de statuer sur l'emploi définitif du capital des tontines, il y a lieu de pourvoir 

» d'urgence au placement des arrérages et annuités journellement versées et perçues. — Après s'être 

>< mtendu avec son collègue le ministre de l'agriculture et du commerce , 

a Le ministre des finances arrête : 

» Art. 1er. Le montant des arrérages et annuités à percevoir par les établissements tontiniers sera 

» provisoirement versé au trésor public, sous la garantie de VEtat. 

» Le capital de ces fonds s'augmentera d'un intérêt cumulé de 5 0/0 par an. 

» Art. 2. La commission de surveillance assurera, en ce qui la concerne, l'exécution du présent 

» arrêté. Signé GAUNIER-PAGÈS. » 

Cette importante mesure, prise sur la demande des compagnies d'assurances sur la vie, présente 

d'immenses avantages dont il est essentiel de se bien pénétrer. 

1° Elle consacre le caractère de dépôt inviolable aux versements de nos souscripteurs ; 

2" Elle soustrait le capital versé par les déposants aux fluctuations de la rente; 

3» Elle porte à 5 0/0 l'intérêt de ces placements qui, sous le régime de la conversion en rente, 

n'était que de 4 0/0 environ. 
Sont d'ailleurs maintenues toutes les clauses des statuts qui garantissent aux associations la 

propriété absolue du placement et interdisent aux directeurs l'usage personnel des fonds pour quelque 

cause que ce soit. 
Nos établissements sont donc plus que jamais placés sous la surveillance et la garantie du gouverne-

ment, sur le concours très prochain duquel nous avons lieu de compter pour en obtenir des facilités 

nouvelles en ce qui concerne la perception des annuités. 
I.^inspecteur-général, sous-directeur de f Economie, à Lyon, 2 , rue d''Algérie, 

(2695) HENRI PAYAI*. 

En vertu de la loi sur les ventes aux enchères de 

marchandises neuves, du vingt-cinq juin mil huit 

cent quarante et un, promulguée le 1er juillet 

suivant, et en exécution d'un jugement rendu sur 

requête par le tribunal de commerce de Vienne, 

le neuf mars mil huit cent quarante-huit, enregis-

tré, tous les objets mobiliers, denrées et marchan-

dises appartenant au sieur Benoit Marré, ci-devant 

marchand - épicier, domicilié à Vienne, rue de. la 

Charité, et actuellement sans profession, ont été 

ven lus aux enchères par le ministère de M. Arma-

n t, commissaire-priseur à Vienne, les vingt-deux, 

vingt-trois, vingt quatre et vingt-cinq dudit mois 

de mars. 

Celte ventea produit la sommede mille trois cents 

rin [uante-trois francs soixante et quinze centimes 

brut. 

Les créanciers du sieur Benoit Marré, qui ont 

des droits à prétendre sur la somme ci-dessus, 

so it invités à déclarer, dans le délai de quinzaine, 

à partir de ce jour, sous peine de forclusion, leurs 

créances à M. Arraanet, commissaire - priseur à 

Vienne, où à M. Joseph Coutaraion ainé, proprié-

tiire, domicilié en la même ville, créancier chargé 

pir le jugement du neuf mars mil huit cent qua-

rante-huit, le distribuer aux ayants-droit le pro-

duit de la vente dont s'agit. 

Vienne, le 22 avril 1848. (2698) 

Etude de Me Cosle, notaire à Dardilly. 

M
PJ A vendre ou à louer tout de suite 

Il II. l'Hôtel du Lion-d'Or, sis à Char-

bonnières, quartier des eaux minérales, garni des 

meubles, linges et ustensiles nécessaires à son ex-

ploitation. 
S'adresser à M. Roberjot, cafetier à Charbon-

nières, où à M« Coste, notaire à Dardilly. (1933) 

f,TJ TiPMANnP un
 remplaçant pour d.x-

Ull Ullllliirijjjj neuf mois de service mili-

taire. 

S'adresser chez M. Fuchet, rue Dumont, n°16, 

à la Croix-Rousse. (1949) 

MAISON DE CAMPAGNE 
totalité ou en partie, avec jardin et promenade 

dans un vaste clos, située à Vaise, du côté de 

Gorge-de-Loup, vieille route du Bourbonnais, noS 

15 et 17. — S'y adresser pour la visiter, et pour 

la location, à Me Laval, notaire à Lyon, rue Saint-

Pierre, n° 10. (6563) 

Grand Déballage 

DE PAPIERS PEINTS, 
Hôtel du Hàvre, rue Saint-Dominique, n° 3, au 1". 

Ce dépôt est établi pour quatre mois seulement, 

dans le seul but avoué du fabricant d'écouler une 

masse de produits dont l'expédition a été suspen-

due par suite de la crise commerciale. Cette vente 

au détail aura lieu au prix réel de fabrique poussé 

jusqu'aux dernières limites du bon marché. 

En renonçant au bénéfice que présente ordinai-

rement le détail, la vente se fera au prix fixe et 

au comptant. 

L'ouverture du magasin est fixée à jeudi H mai. 

 _ ^°45) 

■ _T_éd '
 carrossier à Tournon, a 

m ml IV l'honneur d'avertir ses concitoyens 
i_ W *>>J» qu'il vient de faire un assortiment 

considérable de toutes sortes d'objets d'équipement 

pour la garde nationale, tels que sabres et giber-

nes, épaulettes, ceinturons, etc., pour officiers de 

tous grades et simple garde national. 11 les cédera 

à des prix très modérés. (1934) 

PLUS D'AU S EMC!!! 
Contre les rats, taupes et cafards, Pâte ptaos-

phorée pour leur destruction prompte et infail-

lible. — Essen.ce phosptaorée contre les 

punaises, les fourmis et leurs œufs.— Par LARPET, 

pharmacien-droguiste, place de la Préfecture, 16 , 

à Lyon. 7016) 

LE PHÉNIX, compagnie d'Assurances sur la \k\ 
AUTORISÉE PAR ORDONNANCE DD ROI, DU 9 JUIN 1844. 5 

Capital de garantie i QUATRE HIL-IOIVS, entièrement dlaitlnet de celui de S 
1 9 millions de la compagnie Française du Phénix, contre l'Incendie. « 

Renies viagères. — La Compagnie les constitue a des taux très-avantageux. La seule pièce à pro- t* 
daire est l'extrait d'acte de naissance. • ® 

S? Elle donne comme taux d'intérêt : " 

w
 A 50 ans ï fr. 46 c. 0/n A 70 ans 15 fr. » c. 0/o £ 

55 8 40 75 13 31 Z 
60 9 51 80 14 89 
65 10 68 il J, 

Agents généraux à Lyon : MM. Bot ncira, Nie»» et JOURDAIN.--Bureaux: 

^utfaw TRÉSOR DE LÂ POITRINE. 
^•■■^S^^^^aw^®^^ Le Sirop pectoral Je Vélar, approuvé des facullés de médecine.comme le plus puissant 

spécifique donl nu puisse faire usagecontre les rhumes, catarrhes, asthmes, irritations 
/2^r^5sa»Sk_ d'estomac et de poitrine,les crachements de sang ou hémoptysie, la transpiration arrêtée, 

<BË^^§SH6HB|| vulgairement appelée chaud et froid, et contre la coqueluche, se vend, i Lyon, chez 

^^MgSMf COURTOIS, ancien pharmacien dcs%6pitaut civils et militaires, place de» Pénitents-de la-
[■■e^HgsBs^^i^^ ■ftsw (;

ro

ix, n. 10, à Saint-Clair, près la Loterie; à Vienne, \touret fils, épicier, rue Marchande; 

i Saint Fiienne Mouestier, épicier, rue i\oyae, n. t ; à Grenoble, Uéchenaux, quincaillier, Grande-Rue. — L'efficacité de 
*%:.„., L constatée par de nombreuses guériso.ttj, mentionnées au prospectus : Chiton, Pelletier, qumcaillier-codfeur, 
pheo Saint Pierre maison Charpentier o»re, papetier, rue des Selliers ; à Maçon, Roanne-Gerbé, confiseur. 

 i,^ iiiiriiiyaiigiiii "1 A LÏON, chez MM.Vernet, place det Terreaux ; André, 

trSFk% "il? "^ft É ÈOÉ dfiîj I aHl *fl 5l P
1;,cs des (;

*
,0S,

'
I1S

 ; Lardet , place de la Préfecture; 
lf\3 J «fffxjY 1 '» "■■■^ L.-ini.pie, rue Sanit-Polycarpe, 10; Revol, Bouchard et 
9UlÊmmtMmml^^^'^gS^

H

, y»»»*, «e ■•«. ™» Crolal, droguiste», quai d'Orléans, 51.— À SAIHT-ETIEHM, 

tZfTT-SS&FÎSL » 5* * ch./. J*. *.-..., i delà Comédie; Perrier, plac.de 
2KTle..»"»•» «*• * 'I*"* r

m

..L?»«.U. cou*,.- «i »" l'Hôtel de-Ville; Galy, rue de Foy. - A GKENO.LE, chez 

T U» « 4 ^JSHTiXTt,.. .'-< 1.
 M

. Gabriel, rue Vaucanso». - A VALOWS. chez MM.Gui-4

 ''"""«il. moiniDEPOT. lozEAU. »*.. i- Mo.uoMir*. «».
 berti

 rjarutj
 el

 Bonnet —A TAIN, chez M. Barrier; et dans 
JJ*^J™*™.,"

B

,iu.orM ptwiMci»». ,
mfl

 toutes le» bonnespharmaciesde France et de l'étranger. 

REMPLACEMENT. Sérrr™: 
demande à remplacer. — S'adresser à M. Lafond '. 

écrivain public, passage Bclle-Cordière. (1954) 

LA PRÉSERVATION PERSONNELLE. 
française, avec 25 ligures coloriées.— Prix : a f. sous enveloppe. 

Traité médical sur les infirmités de la jeunesse et de 
l'âge mûr, provenant de la contagion et des habitudes 
vicieuses qui tendent à détruire tous les attributs de la 
virilité. — Traité sur le mariage, ses secrets et ses dés-
ordres , sur les maladies des organes de la génération, 
avec 2"i figures représentant ces organes à l'état sain et 
malade, et les déplorables effets produits sur eux par 
l'onanisme et les excès , avec les observations pratiques 
sur la stérilité, l'impuissance prématurée , la débilité , 
l'onanisme, la syphilis, le resserrement , les maladies 
nerveuses, la gastrite, l'hypocondrie, la folie , etc. ; 
par lè docteurs S. LA'MERT, médecin consultant , 9 , 
Bedford steet, Bcdford square, à Londres, membre 
de l'Université d'Edimbourg, de la société médicale de 
Londrc, licencié du collège des pharmaciens, etc. 

Cet habile et curieux ouvrage, dont trente mille exem 
plaircs ontété vendus en peu de temps, devrait se trou-
ver dans toutes les mains : c'est le guide le plus sûr pour 
le rétablissement de la constitution et de la virilité. 

S'adresser chez Guilbcrt, libraire, rue Lafont. (5830) 

(
PASTILLESDE MINISTRE, 

BOUBOU PECTORAL, 

Composé de végétaux gommeux et calmants. 

Remède pour les irritations de l'estomac et de 

la poitrine. —Place Bellecour , 12. — 1 f. 

I la boîte. (3461) 

LYON. - IMPRIMERIE DE BOURSY FILS. 

Mru L'Il D C MMJB, 4Si.A.ittES, PITUITE, maladies 
)B u U Bu qu'elles engendrent ; moyen de les com-

battre par la 

TEINTURE GERMANIQUE 
MODIFIÉE, préparée à la pharmacie STEINACHEfl, 

rue Dauphine, 58. 

L'altération des humeurs est l'unique cause des ma-
ladies ; cette vérité, admise par les anciens médecins, et 
méconnue depuis 40 ans par les modernes , est mise 
hors de. doute aujourd'hui. Indiquer un moyen d'expul-
ser du corps ces humeurs viciées qui donnent naissance 
à toutes les maladies (voir la broch. délivrée gratis), 
tel est le but que nous nous proposons d'atteindre par 
notre TEIOTUKE PiineMiVE. Cette préparation, a 
la fois TOXIQUE et Pi ntA rivï, produit des effets a 
la dose d'une cuillerée à bouche ou deux au plus ; elle 
est agréable, et purge sans coliques ni tranchées. 

PRIX : S m., 12 runes ÉTIONS. 
Dépôts : à Lyon , chez M. VERNET, pharmacien , 

place des Terreaux ; à Tarare, chez M. MICHEL, phar-
macien. (5964) 

§I&01» PHIEiElVTEa&lQ*111 

centre 

LES IRRITATIONS ET LES M1LEGMAS1ES DES VOIES DWWW. 
CONSEILLE ET FRÉPÀKI 

Par m. BOUCHU, 

Rue Saint-Jean , 43. 

Ce Sirop, d'un usage simple et facile, |uérit les gas^ 
trites chroniques, les spasmes , les maux d'estomac, J 
toui sèche, les fausse» pleurésies, les vomissements, le-
loliques, les diarrhées, 1er, dérangements chez te> 
'emmes, les fatigues et les lassitudes des membre? in-
férieurs. Il réveille l'appétit, relève les forces et donne 
en peu de temps une santé parfaite. , ■ 

Chaque flacon , accompagné du mode de s'en servir, 

se vend 3 f.; 6 flacons, 15 f. (Affranchir.) ^oJS' 


